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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 13762

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur les
financements consacrés à l'action sociale. Les récentes dispositions prises dans la loi de finances 2003
inquiètent les associations oeuvrant pour l'accueil, l'hébergement et l'insertion des personnes en situation
d'exclusion sociale. En effet, alors que les besoins recensés sur le terrain sont de plus en plus grandissants
chaque année, les crédits des volets « publics prioritaires », « intégration, lutte contre l'exclusion » et « logement
» ne cessent, eux, de diminuer. En matière de santé publique, l'aménagement de l'aide médicale de l'État
décidée dans le cadre du collectif budgétaire de l'automne 2002 laisse également présager d'un avenir incertain.
En conséquence, il lui demande s'il projette, pour cette année, de prendre des mesures pour remédier à cette
situation et s'il envisage de proposer, à moyen terme, la mise en place d'une loi de programmation budgétaire
pluriannuelle dans ce domaine. - Question transmise à Mme la ministre déléguée à la lutte contre la précarité et
l'exclusion.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a souhaité appeler l'attention de la ministre déléguée à la lutte contre la précarité et
l'exclusion sur la question des moyens financiers accordés aux associations oeuvrant dans le domaine de la
lutte contre la précarité et l'exclusion. À la suite de l'état des lieux national du dispositif d'accueil et
d'hébergement réalisé en 2003, il est apparu que celui-ci était notamment fortement fragilisé par une situation
budgétaire dégradée des associations en raison de déficits cumulés depuis plusieurs années. Le 17 juillet 2003,
le Premier ministre a décidé la mobilisation de 145 millions d'euros supplémentaires dont une partie a permis de
régler les contentieux et les dettes de l'État vis-à-vis des associations gestionnaires des CHRS. Au-delà de ces
mesures et consciente de la situation tendue rencontrée par de nombreuses associations, la ministre déléguée à
la lutte contre la précarité et l'exclusion a demandé à la direction générale de l'action sociale (DGAS) de
procéder à un réexamen exhaustif des besoins des CNRS afin de déterminer les crédits nécessaires au
fonctionnement des établissements. Ainsi, les efforts entrepris en 2003 ont été poursuivis en 2004. Les crédits
dédiés à la lutte contre la précarité et l'exclusion n'ont fait l'objet d'aucune régulation budgétaire. Pour 2004, les
CHRS (centres d'hébergement et de réinsertion sociale) ont été financés à hauteur de 437 millions d'euros, soit
9 millions d'euros supplémentaires par rapport à 2003, afin de prendre en compte l'actualisation des mesures
salariales, la revalorisation des conventions collectives et le rebasage des enveloppes régionales de crédits. De
plus, 177 millions d'euros ont été prévus pour le dispositif d'urgence d'accueil et d'hébergement. Par décret
d'avance du 14 juin 2004, 186 millions d'euros de crédits complémentaires ont été obtenus pour consolider
l'ensemble du dispositif et 4 000 nouvelles places d'hébergement seront créées. C'est pour apporter des
réponses simultanées et adaptées aux grands problèmes qui mettent en péril la cohésion sociale que le plan de
cohésion sociale a été élaboré. Ce plan, composé de vingt programmes, témoigne de la volonté du
Gouvernement de sortir de la seule réponse à l'urgence qui emprisonne les plus fragiles dans l'exclusion. Enfin,
un projet de loi de cohésion sociale sera présenté en conseil des ministres en septembre prochain. Ce projet
prévoit une programmation pluriannuelle des crédits accordés aux vingt programmes du plan de cohésion
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sociale. Les actions menées par le Gouvernement en matière de lutte contre la précarité et l'exclusion
s'inscrivent pleinement dans la volonté du Président de la République de faire de la cohésion sociale l'une de
ses priorités absolues.

Données clés

Auteur : M. Joël Giraud
Circonscription : Hautes-Alpes (2e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13762
Rubrique : Politique sociale
Ministère interrogé : affaires sociales, travail et solidarité
Ministère attributaire : précarité et exclusion

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 mars 2003, page 1695
Réponse publiée le : 7 septembre 2004, page 7034

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE13762
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267336

